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RÉUNION CONSULTATIVE DE BELLAGIO

Rapport de la Réunion consultative sur la Conférence mondiale contre le racisme,
la discrimination raciale, la xénophobie et l'intolérance qui y est associée,

tenue au Centre d'étude et de conférence de la Fondation Rockefeller,
à Bellagio (Italie) du 24 au 28 janvier 2000

Introduction

1. Le présent rapport est soumis conformément au paragraphe 35 de la résolution 53/132 et
au paragraphe 37 de la résolution 54/154 de l'Assemblée générale. La Réunion consultative de
Bellagio sur la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et
l'intolérance qui y est associée a été organisée par Mme Gay J. McDougall, membre du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale et directrice de l'organisation "International Human
Rights Law Group" (Washington D.C.), avec le concours de la Fondation Rockefeller. L'objectif
de la Réunion consultative était de rassembler divers experts du monde entier afin de formuler des
recommandations sur la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale,
la xénophobie et l'intolérance qui y est associée, qui doit avoir lieu en Afrique du Sud en 2001.

2. Le présent rapport vise à fournir un résumé des débats qui ont eu lieu au cours de la Réunion
consultative. Il expose les recommandations qui ont été élaborées par les participants concernant
les thèmes centraux de la Conférence mondiale et les résultats attendus. Sont également
mentionnées dans le rapport plusieurs recommandations concernant les travaux et l'organisation
de la Conférence mondiale, l'accent étant placé en particulier sur la nécessité de la participation à
la Conférence des personnes qui sont le plus touchées par le racisme et la discrimination raciale ou
qui jouent un rôle dans ces phénomènes. Les recommandations, qui figurent dans la troisième
partie du rapport, ont été élaborées dans l'espoir qu'elles seront utiles au Comité préparatoire de la
Conférence mondiale, ainsi qu'aux gouvernements, aux organisations non gouvernementales et à
tous les intéressés concernés par la Conférence mondiale.

Aperçu général

3. La Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie
et l'intolérance qui y est associée sera non seulement un événement mondial marquant, mais
également l'occasion d'engager un processus vital d'instauration d'un consensus mondial pour
l'élaboration et la mise en œuvre de moyens nouveaux et efficaces de lutte contre le racisme.
La Conférence mondiale peut avoir une incidence significative et durable aux niveaux
international, régional, national et local. De fait, pour les groupes, les communautés et les
personnes les plus touchés par le racisme et la discrimination, la Conférence mondiale pourra
avoir un impact extrêmement profond sur leur vie et leur avenir.

4. Pour concrétiser ce potentiel considérable, la Conférence mondiale contre le racisme doit
être menée conformément aux résolutions de l'ONU, selon lesquelles elle doit être axée sur
des stratégies concrètes et pragmatiques, des engagements fermes et précis et des objectifs
mesurables et réalisables. La Conférence mondiale doit également définir les mécanismes et
les ressources nécessaires à la mise en œuvre des stratégies et des plans d'action. La Réunion
consultative de Bellagio et les recommandations figurant dans le présent rapport ont pour objet de
faire en sorte que la Conférence mondiale donne tous les résultats escomptés et ouvre
la perspective d'une contribution majeure à la lutte contre le racisme, la discrimination raciale,
la xénophobie et l'intolérance qui y est associée.
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5. Le but de la Réunion consultative n'était pas d'entreprendre une analyse complète et
approfondie des multiples formes et manifestations de racisme et d'intolérance dans le monde.
L'objectif était d'élaborer des recommandations et des propositions propres à assurer le succès et le
retentissement de la Conférence mondiale. Cet ordre du jour prospectif était toutefois fondé sur
une analyse d'ensemble des formes historiques et contemporaines de racisme et de discrimination
raciale, y compris de leurs causes et de leurs conséquences.

6. Ainsi, dans la première partie du présent rapport, les débats de la Réunion consultative sont
placés dans leur contexte. Cette partie expose les observations formulées par les participants, mais
est inspirée essentiellement d'une analyse du racisme et de la négation du racisme effectuée par un
autre groupe d'experts lors d'une précédente réunion organisée en décembre 1999 par
l'"International Council on Human Rights Policy"1. La deuxième partie contient un résumé des
interventions faites au cours de la Réunion consultative de Bellagio sur des questions choisies,
dont la mondialisation, l'immigration, les conflits ethniques, les peuples autochtones, les voies
de recours par le biais de la législation et de l'action en justice (l'exemple des États-Unis) et le rôle
des institutions nationales. La troisième partie du rapport expose les recommandations
de la Réunion consultative de Bellagio concernant a) les thèmes de la Conférence mondiale;
b) l'action et les activités; c) la participation à la Conférence mondiale; et d) le processus
de préparation au niveau régional.

I.  LA NATURE DU RACISME

7. Il a été noté dès le départ que la notion de "race" était une invention de la société, qui était
souvent utilisée à des fins politiques. La somme considérable des connaissances acquises prouve
que, du point de vue scientifique et anthropologique, la théorie selon laquelle les peuples peuvent
être divisés en catégories et classés en différentes "races" relève du mythe. Il n'existe qu'une seule
race – la race humaine.

8. Il est également très clair qu'il n'existe pas qu'une seule forme, qu'un seul type ou qu'une
seule définition du "racisme" ou de la "discrimination raciale". Toutefois, aux fins de la Réunion
consultative de Bellagio et du présent rapport, la "discrimination raciale" s'entend, conformément
au paragraphe 1 de l'article premier de la Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale ("la Convention"), de ce qui suit :

"Toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur,
l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour effet de détruire ou de
compromettre la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice, dans des conditions d'égalité,
des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique,
économique, social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique2."

                                                
1 Le rapport de cette réunion, intitulé "The Persistence and Mutation of Racism", doit être publié
en février 2000.

2 Il importe de souligner que la Convention prévoit que l'adoption de "mesures spéciales",
telles que des mesures en faveur de groupes défavorisés, dans le but de veiller à l'égalité
de certains groupes, ne constitue pas une discrimination raciale (ou "inverse").
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9. Le racisme (ou discrimination raciale) existe et persiste, dans une certaine mesure, dans
toutes les sociétés et dans tous les pays et toutes les régions du monde. La façon dont le racisme se
manifeste et se maintient varie selon les cultures, les contextes et les périodes de l'histoire
- comme doivent varier les stratégies de lutte contre ce phénomène.

10. Le racisme est omniprésent, bien qu'il ne transparaisse pas nécessairement dans les
comportements sociaux. En réalité, l'existence même du racisme est largement niée au sein des
cultures, des pays et des régions. Du fait de ce phénomène de négation, il est particulièrement
difficile de reconnaître et d'identifier le racisme et d'y faire face efficacement. Cette négation
se manifeste à de nombreux niveaux, y compris dans les termes utilisés pour décrire certaines
situations. Les termes tels que "minorité ethnique", "conflit ethnique", "restrictions à
l'immigration", "nouvel immigrant", "étranger en situation irrégulière" et "pauvres des villes" sont
employés pour nier ou masquer les aspects racistes de certains comportements sociaux
ou de certaines politiques gouvernementales.

11. Outre dans les actes et les négations manifestes ou dissimulés, le racisme peut apparaître
dans les comportements (opinions, croyances et stéréotypes), les idéologies, les relations entre
individus, les habitudes sociales et les institutions. Le racisme institutionnel, dans lequel les
formes de discrimination, de marginalisation et d'infériorisation deviennent systématiques et
se perpétuent elles-mêmes, est particulièrement inquiétant du fait qu'il est souvent considéré
simplement comme "inhérent au système", ce qui est à la fois la vérité et la dissimulation
du problème sous-jacent et des solutions possibles.

12. Le racisme est un outil d'acquisition et de conservation du pouvoir. L'une des causes
majeures du racisme dans le monde actuel est le colonialisme et l'esclavage, dont les conséquences
sont l'exploitation, le dépouillement et le démembrement souvent jusqu'à l'extrême de certains
groupes de population (ou de certains peuples), la saisie de leurs terres et de leurs ressources et la
négation de leur nature même d'êtres humains. Les séquelles toujours présentes du colonialisme et
de l'esclavage apparaissent en maints endroits et de maintes façons, de manière plus ou moins
évidente. L'esclavage n'a pas encore disparu, qu'il s'agisse de ses formes traditionnelles ou de
formes plus contemporaines comme le trafic interne et transfrontière de personnes. Le
développement économique et technique des nations, des peuples et des groupes de population
continue à se faire essentiellement selon un schéma racial hérité du colonialisme et de l'esclavage
– autre preuve des effets persistants des inégalités et des injustices historiques.

13. Le racisme est étroitement lié aux facteurs socioéconomiques. Il est souvent la manifestation
d'inégalités socioéconomiques sous-jacentes et, dans un grand nombre de sociétés, les questions
de race et de classe socioéconomique sont souvent confondues. La plupart des pauvres dans le
monde sont des personnes de couleur. Les groupes victimes de discrimination raciale sont privés
de l'accès à la terre, aux richesses, à l'emploi, à l'éducation et aux services sanitaires et sociaux,
ainsi que de protection de la part de la force publique et de protection de leur environnement. Les
pauvres sont souvent décrits en termes racistes et rendus responsables de leur propre dénuement.

14. Le racisme est présent dans toutes les formes actuelles de la mondialisation économique.
La fusion des marchés, des économies et des États-nations, telle qu'elle est opérée actuellement,
contribue à accroître le fossé entre les riches et les pauvres (nations et peuples). Elle exacerbe
le racisme institutionnalisé et enraciné, tout en créant de nouvelles formes d'exclusion et de
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marginalisation. La circulation massive et rapide des capitaux, des ressources et des technologies
est encouragée et peu réglementée, alors que les déplacements et les mouvements concomitants de
populations sont sévèrement restreints. La xénophobie et la discrimination à l'égard des
immigrants sont de plus en plus généralisées et se manifestent de plus en plus souvent dans
un grand nombre de sociétés et de politiques.

15. Le racisme a trait aux questions d'appartenance ethnique et d'identité ethnique, dont
la manipulation politique a conduit à des conflits internes et transfrontières, y compris au
"nettoyage ethnique" et au génocide. Le racisme a également trait aux problèmes rencontrés par
les peuples autochtones, qui sont victimes de discrimination flagrante et systématique dans toutes
les régions du monde.

16. Le racisme est lié à d'autres formes de discrimination et d'intolérance. Chaque être humain
a une identité reposant sur des bases multiples, dont la race, la couleur, l'appartenance ethnique,
l'origine nationale ou linguistique, la classe, la caste, le sexe et l'orientation sexuelle. Le racisme
réunit les diverses formes de discrimination dont une personne ou un groupe peut être victime.
Il existe également des hiérarchies établies au sein même des groupes raciaux, en fonction,
par exemple, de la couleur de la peau ou de la langue. Ainsi, le racisme peut se situer au niveau
interne et résulter en une discrimination contre certains membres du même groupe social. Le fait
qu'une personne est victime de discrimination raciale ne signifie pas qu'elle ne peut pas aussi être
l'auteur de discrimination.

II.  EXPOSÉS SUR DES QUESTIONS CHOISIES

17. Les nombreuses complexités et subtilités du racisme – la façon dont il est structuré et
il se manifeste et la façon dont il survit et évolue – dépassent la portée du présent rapport et
de la Réunion consultative de Bellagio. Toutefois, à titre de point de départ pour l'élaboration de
recommandations à soumettre à la Conférence mondiale contre le racisme, plusieurs participants
ont été invités à présenter de brefs exposés sur des questions choisies, dont la mondialisation,
l'immigration, les conflits ethniques, les peuples autochtones, les voies de recours par le biais de la
législation et de l'action en justice (l'exemple des États-Unis) et le rôle des institutions nationales.
Les exposés et les observations formulées dans les débats qui ont suivi sont résumés ci-après.

Mondialisation

18. La mondialisation, l'un des principaux phénomènes de la société moderne, a une incidence
considérable sur le racisme. Elle signifie l'intégration ou la fusion de marchés économiques
d'une façon qui dépasse les États-nations. Les éléments moteurs de la mondialisation sont
le capitalisme et la concurrence sur le marché libre, la privatisation et la déréglementation
ainsi que la maximisation des bénéfices.

19. La mondialisation n'est pas un mal en soi et ne doit pas nécessairement attiser le racisme et
la discrimination. En réalité, la propagation des techniques de l'information, qui est un élément
central de la mondialisation, peut offrir de grandes possibilités d'acquisition de connaissances aux
groupes et aux peuples marginalisés. L'ouverture des marchés peut offrir des possibilités dans le
domaine de l'économie et du travail et encourager le développement. Toutefois, pour que
la mondialisation ait une incidence positive et dynamique sur le racisme, les intérêts du secteur
privé fondés sur le profit doivent être tempérés par l'État et le milieu des affaires.
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20. La mondialisation permet le transfert et la concentration de richesses considérables aux
mains d'un petit nombre de sociétés essentiellement privées, accroissant ainsi le fossé entre les
riches et les pauvres. La mondialisation accroît également le fossé "numérique", les techniques,
comme celle de l'Internet, en évolution rapide, ne restant accessibles qu'à un petit nombre
de privilégiés. Il n'est pas surprenant de constater que ces fossés se creusent le long des lignes
de démarcation créées par le colonialisme : entre le Nord et le Sud et entre Blancs et Noirs.
La domination économique, politique et culturelle de l'Amérique du Nord et de l'Europe est
maintenue, de même que l'exclusion, la marginalisation et l'exploitation des pays et des peuples du
reste du monde. À l'heure actuelle, les avantages de la mondialisation sont loin d'être partagés à
l'échelle de la planète.

21. La mondialisation est le monopole du secteur privé, dont les objectifs essentiels, les profits
et l'accumulation de richesses, sont souvent contraires aux objectifs de la bonne gestion des
affaires publiques dans la justice sociale et l'équité. En faisant une large place au secteur privé,
la mondialisation réduit le rôle de l'État ou, plutôt, les États abandonnent leurs responsabilités
en matière de réglementation de la conduite et des activités des sociétés transnationales et
nationales, des investisseurs étrangers et des acteurs non étatiques. La responsabilité de l'État
est évidente, considérant que la mondialisation s'instaure de façon concrète à la suite de lois
et de politiques adoptées au niveau national. Il s'agit d'un point important face au phénomène de la
"course vers le bas", dans laquelle les pays pauvres s'efforcent d'attirer les investisseurs privés
en abaissant leurs normes, notamment en matière de réglementation concernant l'environnement et
de protection sociale, par rapport aux normes que les investisseurs seraient tenus de respecter dans
leur propre pays.

22. L'un des autres aspects de la mondialisation concerne les droits de propriété intellectuelle.
Les sociétés privées s'approprient des ressources qui étaient auparavant "communes" ou librement
accessibles, telles que les semences et les extraits de plantes médicinales, et les transforment en
produits commerciaux leur appartenant et sur lesquels elles ont les droits exclusifs d'utilisation et
de commercialisation. Des médicaments brevetés, tels que les médicaments servant à traiter
l'infection par le VIH/sida - qui est désormais si répandue en Afrique et dans d'autres régions
pauvres du monde qu'elle menace le développement et la stabilité sociale - atteignent des prix
dépassant les moyens des millions de personnes qui en ont désespérément besoin.

23. La mondialisation exacerbe les formes structurelles, institutionnalisées et enracinées du
racisme existant au sein des nations et des régions et entre celles-ci. En outre, la mondialisation
crée de nouvelles formes d'exclusion, de marginalisation et d'exploitation. Les exclus sont
essentiellement les pauvres, les Noirs et les populations anciennement colonisées. Leurs terres,
leurs ressources et leur travail sont exploités et eux-mêmes ne reçoivent guère de compensation.
Ils sont privés d'accès aux richesses, aux possibilités de développement économique et
d'investissement, à l'emploi et à des conditions de travail sans danger, à l'éducation, aux
techniques de l'information, à la protection de leur environnement et à d'autres mesures de
protection juridique, aux soins de santé, aux services sociaux, au pouvoir politique et à la
participation aux affaires et aux instances internationales. Les exclus risquent également de perdre
leur culture et leur identité car la société est de plus en plus soumise aux effets d'homogénéisation
de la mondialisation.
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24. Le coût de cette exclusion est élevé, ne serait-ce qu'en termes uniquement économiques.
Des ressources humaines, naturelles et culturelles sont gaspillées et d'éventuels marchés
de consommateurs sont perdus. L'enchaînement de la pauvreté et de la dégradation crée le
ressentiment, qui peut conduire à une perte de productivité et à des violences et des conflits
coûteux. Le développement économique durable ne pourra exister sans l'intégration au niveau
mondial.

25. Le phénomène de la mondialisation fait ressortir l'importance de l'élaboration, avec la
participation de toute une série d'acteurs et de secteurs de la société, d'un plan d'action de lutte
contre le racisme et la discrimination raciale. Le rôle de l'État, celui des sociétés privées et celui
des communautés touchées sont tous essentiels, de même qu'est essentiel le rôle des institutions
multilatérales telles que l'Organisation mondiale du commerce et la Banque mondiale. Jusque
récemment, la Banque mondiale et d'autres institutions régionales et internationales de
financement étaient fermement en faveur de la mondialisation et de l'économie de marché,
en négligeant les effets négatifs sur les pays en développement en général et sur les exclus de
ces pays en particulier. Toutefois, les institutions comme la Banque mondiale ont commencé
à prendre conscience de la nécessité, sur le plan tant éthique qu'économique, de tenir dûment
compte des effets néfastes de la mondialisation non contrôlée, motivée uniquement par le profit.

Immigration

26. Alors que les États encouragent et facilitent les mouvements généralisés de capitaux,
de biens et de ressources, le déplacement de personnes, en général des zones, des pays et des
régions pauvres vers les régions riches, est fermement découragé, strictement réglementé et
parfois même sanctionné par la loi. Néanmoins, les migrations au niveau mondial s'accroissent,
de même que la discrimination raciale à l'encontre des immigrants, des travailleurs migrants,
des réfugiés, des demandeurs d'asile et des personnes déplacées.

27. Les immigrants sont souvent rendus responsables des maux de la société, en particulier
des problèmes socioéconomiques du pays "hôte". Les préjugés à l'encontre des immigrants et
la xénophobie sont souvent véhiculés par les médias et les dirigeants politiques opportunistes et se
traduisent par des politiques d'immigration restrictives (et racistes)3 qui visent à restreindre l'entrée
de certains groupes de population, essentiellement des personnes de couleur. Par exemple, dans
les pays nantis d'Europe occidentale, la tendance a été de plus en plus à classer officiellement les
"étrangers" en trois catégories d'immigrants "désirables" : les immigrants des pays de l'Union
européenne et des pays membres de l'Association européenne de libre-échange (AELE), les
immigrants originaires d'Amérique du Nord et les autres. Même si le principe veut qu'il n'existe
pas d'intention raciste dans l'application de ces politiques, les effets de ces mesures sont évidents –
 les travailleurs blancs des pays occidentaux riches sont bienvenus, alors que les immigrants des
pays en développement sont indésirables.

                                                
3 Bien que les distinctions établies par les États entre citoyens et non-citoyens ne relèvent pas
du domaine d'application de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale (par. 2 de l'article premier), ces distinctions peuvent néanmoins constituer
une discrimination raciale, bien qu'étant en dehors de la portée de la Convention. De fait,
le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale a estimé que la discrimination
dans l'octroi de la citoyenneté pouvait relever des dispositions de la Convention.
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28. Les travailleurs migrants, tels que les mineurs, les travailleurs saisonniers et les employés de
maison, sont souvent à la merci de leurs employeurs et sont traités comme des produits,
qui peuvent être importés selon les besoins et rejetés lorsque leurs services ne sont plus requis.
Souvent, les femmes migrantes sont victimes non seulement de discrimination raciale, mais
également de discrimination et de sévices fondés sur le sexe. Même s'il existe officiellement des
mécanismes de recours, ces derniers risquent d'être inefficaces car y faire appel risque de donner
lieu à des représailles. De même, les enfants des travailleurs migrants sont souvent privés de droits
réels ou de protection efficace.

29. La situation des migrants sans papiers est encore plus difficile. Ces derniers appartiennent
généralement à des groupes ethniques différents de la communauté "hôte" et sont victimes
d'exclusion et de discrimination non pas uniquement en raison de leur situation de sans-papiers,
mais en raison de leur appartenance ethnique. Ils sont souvent qualifiés d'"étrangers en situation
irrégulière" (bien que seules certaines activités, et non pas des personnes, puissent être
"irrégulières"), ce qui sert ensuite de justification pour leur refuser leurs droits de l'homme et leurs
libertés fondamentales, y compris l'accès à l'éducation et aux services sociaux et aux soins de
santé de base. Au 31 décembre 1999 (neuf ans après son adoption), la Convention internationale
sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille n'avait
été ratifiée que par 12 États et n'était pas encore entrée en vigueur, essentiellement du fait qu'elle
prévoit la protection des migrants tant avec que sans papiers.

30. On estime à au moins 80 millions le nombre de migrants qui se déplacent d'un pays à l'autre
dans le monde. Comme le stipule l'article premier de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, "Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits". Ce principe
demeure lorsqu'une personne se déplace en dehors de son lieu de naissance.

Conflits ethniques

31. Les conflits ethniques contemporains les plus médiatisés se sont produits dans
l'ex-Yougoslavie et en Afrique. Toutefois, les conflits ethniques sont des phénomènes mondiaux.
Les trois ensembles de facteurs qui peuvent être dégagés de l'analyse des conflits ethniques sont
les facteurs historiques, les facteurs de prédisposition et les facteurs déclenchants. L'un des
principaux facteurs historiques est le colonialisme, qui a instauré des frontières arbitraires dans les
territoires colonisés, divisant artificiellement des groupes de population, privant des collectivités
de ressources vitales comme l'eau et suscitant des "réservoirs d'hostilité" entre les groupes
ethniques soumis à des traitements différents sous le joug colonial. La fin de la guerre froide a
également replacé la question des conflits ethniques au centre de la scène européenne.

32. Les facteurs suscitant une prédisposition au conflit ethnique sont notamment les suivants :
facteurs démographiques, tels que la composition ethnique, les flux migratoires et les coutumes en
matière de mariage; facteurs socioéconomiques tels que le partage du travail, les disparités
de revenu et la répartition inégale ou la concentration des ressources; facteurs liés au pouvoir
politique et à la représentation au niveau politique, tels que la répartition des responsabilités
gouvernementales en fonction de l'appartenance ethnique, les disparités dans la représentation
politique et dans la participation à la vie politique et la promotion d'une identité nationale
monoethnique; et facteurs culturels liés notamment à la religion et aux médias. Typiquement,
les conflits ethniques éclatent lorsque les revendications légitimes des groupes ethniques qui



A/CONF.189/PC.1/10
page 9

veulent faire reconnaître leur identité distincte sont rejetées ou lorsque leur droit à une juste part
du pouvoir et des richesses du pays n'est pas reconnu.

33. Les facteurs historiques avant coureurs et déclenchants sont souvent l'annonce d'un risque de
conflit ethnique. Il importe de prendre garde à ces signes et des mécanismes d'intervention et de
prévention devraient être mis en place aux niveaux international, régional et national. Il importe
également de disposer d'un mécanisme d'évaluation des risques existants et de surveillance de la
situation et des tendances dans les zones où des conflits ethniques ont éclaté par le passé.

Peuples autochtones

34. Au cours de la dernière décennie, la question des peuples autochtones a pris de plus
en plus d'importance, en particulier au niveau international, ce qui a été dû en grande partie
au militantisme accru parmi les peuples autochtones qui sont parvenus à mettre en place
des procédures et des instances de promotion de la coopération internationale. Les peuples
autochtones sont également parvenus de plus en plus à accéder à divers organes internationaux
tels que la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l'homme, le Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale, l'Organisation internationale du Travail et la
Banque mondiale, et à en utiliser les mécanismes.

35. Toutefois, il reste que les peuples autochtones dans leurs propres pays et leurs propres
régions font partie des groupes les plus marginalisés et les plus exclus. Dans certains pays,
l'existence même des peuples autochtones est niée. Dans un grand nombre de pays,
les communautés autochtones sont traitées de façon paternaliste comme "les pauvres"
et la signification raciste de cette attitude est masquée ou éludée.

36. L'un des obstacles majeurs entravant la réalisation du droit des peuples autochtones
à l'égalité et à l'intégration réside dans le fait que leurs revendications les plus importantes
concernent des droits collectifs, notamment le droit à la terre et aux ressources, le droit à
l'autodétermination et à l'autonomie, le droit au développement et le droit à la pratique de
la culture. Au cours des 50 dernières années, le dispositif international de promotion et de
protection des droits de l'homme a visé essentiellement les droits individuels, la jurisprudence
en matière de droits collectifs étant demeurée relativement peu développée. Une attention accrue
doit être accordée aux droits collectifs aux niveaux international, régional et national.

37. Il importe également que les questions concernant les peuples autochtones ne soient pas
traitées comme des questions appartenant à une catégorie distincte et séparée, mais qu'elles soient
pleinement intégrées dans les réflexions générales sur le racisme et la discrimination raciale. Cette
approche est nécessaire pour que des réponses appropriées puissent être recherchées aux
problèmes du racisme institutionnalisé, de la mondialisation, de l'immigration, du colonialisme, de
l'esclavage, des conflits civils et du racisme interne, tels qu'ils touchent les peuples autochtones.

Voies de recours : législation et action en justice (l'exemple des États-Unis)

38. Il existe aux États-Unis de nombreuses lois sur la discrimination raciale, dont certaines des
plus importantes remontent à 1866. Ces lois consacrent fermement les droits civils et politiques,
mais ne visent pas les droits économiques. Bien qu'il ne puisse pas être aisément transposé
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ailleurs, l'exemple des États-Unis peut être utilement examiné pour faire ressortir les facteurs qui
rendent les cadres juridiques interdisant la discrimination raciale efficaces ou inefficaces. Ce qui
ressort clairement de l'exemple des États-Unis est que "les bonnes lois" ne sont pas suffisantes.
Pour que la législation soit efficace, plusieurs facteurs supplémentaires doivent être en place.

39. Tout d'abord, les frais et les sanctions encourus en raison d'actes de discrimination raciale
doivent être suffisamment élevés et fermes, mais ne doivent pas être excessifs, afin de constituer
des mesures dissuasives efficaces. Si les sanctions pour discrimination sont déraisonnablement
sévères, il y aura réticence à les appliquer aux auteurs. Si elles sont prévisibles et minimes,
elles seront incorporées dans le calcul des "frais de fonctionnement". Ainsi, dans les cas de
discrimination à l'emploi aux États-Unis, les employeurs peuvent accepter de prendre le risque
d'indemniser un employé pour perte de salaire, mais la possibilité de se voir contraint par un jury
de verser des dommages-intérêts peut avoir un effet dissuasif.

40. Deuxièmement, pour tenter de changer les schémas et les pratiques par le biais de l'action
en justice, il importe de bien choisir le défendeur : la personne (ou l'entité) la plus directement
responsable de la discrimination ou la mieux à même d'apporter un changement. Ainsi, dans
certains cas, un plaignant doit pouvoir poursuivre le Gouvernement.

41. Troisièmement, les personnes qui imposent les sanctions pour discrimination ne doivent pas
être uniquement des personnes appartenant au groupe qui tire privilèges et avantages de
la discrimination ou au système qui appuie la discrimination. Par exemple, aux États-Unis,
les premières affaires concernant la discrimination et les droits civils ont été jugées par
des magistrats qui s'identifiaient aux défendeurs et qui étaient donc en leur faveur.

42. Quatrièmement, il doit exister une infrastructure appropriée pour traiter des affaires de
discrimination, notamment un nombre suffisant d'avocats formés, ayant des ressources et des
motivations suffisantes pour s'acquitter de leur tâche. L'une de ces motivations est la possibilité de
toucher des honoraires d'avocats tout en n'étant pas tenu d'assumer les frais juridiques de la partie
adverse lorsque le procès est perdu, et la possibilité d'engager une action collective au nom d'un
certain nombre de plaignants.

43. Enfin, il doit exister un moyen de rassembler des preuves admissibles de l'acte
discriminatoire. Aux États-Unis, des "testeurs" professionnels demandent à des sociétés ou des
organisations de leur fournir des biens, des services ou des opportunités, afin de montrer que
l'offre s'adresse à certaines personnes et non à d'autres. Les disparités constatées peuvent alors être
invoquées devant les tribunaux contre les sociétés ou les organisations concernées.

44. Même s'il existe de "bonnes lois" qui peuvent être appliquées efficacement, il faut
reconnaître que l'application de la législation et l'action en justice ont leurs limites. Le racisme
ne peut pas être éliminé en le déclarant simplement "hors la loi". Les réglementations, les
interdictions, les sanctions ou l'indemnisation des victimes, au niveau national ou international,
ne permettent que de lutter contre les manifestations du racisme et non pas d'en éliminer les causes
profondes ou les principales conséquences. Les mesures juridiques, judiciaires et administratives
visant à lutter contre le racisme doivent être accompagnées de mesures politiques et
socioéconomiques, y compris de mesures visant à lutter contre les racines du racisme.
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Rôle des institutions nationales

45. Les institutions nationales, notamment les commissions des droits de l'homme et les
médiateurs, peuvent jouer un rôle vital dans la surveillance de l'application des normes nationales
et internationales et dans la lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Toutefois, pour que
leur action soit efficace, plusieurs conditions doivent être réunies.

46. Les membres de l'institution doivent être représentatifs de la population dont ils défendent
les intérêts et ils doivent pouvoir fixer leurs propres priorités. L'institution doit être impartiale
et indépendante et bénéficier de garanties protégeant à la fois sa crédibilité et son indépendance.
Elle doit être dotée d'un mandat suffisamment large lui permettant d'agir de façon efficace,
ainsi que de ressources appropriées pour s'acquitter de sa fonction.

47. Il est difficile, sinon impossible, pour une institution nationale de défense des droits de
l'homme d'agir efficacement dans des systèmes non démocratiques, par exemple dans des pays
sous régime militaire. L'institution doit être en mesure de contrôler et de suivre l'application des
normes qu'elle a fixées, elle doit être transparente et accessible à ses membres, à un minimum
de frais, et devrait participer de façon centrale aux activités d'éducation et de sensibilisation de la
population. Une distinction claire devrait être établie entre l'institution nationale et les tribunaux
et, en conséquence, l'institution devrait formuler des recommandations, et non pas prononcer
des jugements. Celle-ci devrait néanmoins pouvoir demander l'ouverture d'enquêtes et obtenir une
coopération et une assistance selon les besoins.

III.  RECOMMANDATIONS DE LA RÉUNION
CONSULTATIVE DE BELLAGIO

48. La présente partie du rapport contient une synthèse des propositions et suggestions
formulées au cours de la Réunion consultative de Bellagio. Les recommandations sont réparties en
quatre catégories, concernant respectivement : a) les thèmes de la Conférence mondiale, b) l'action
et les activités, c) la participation à la Conférence mondiale et d) la conférence régionale
préparatoire.

A.  Recommandations concernant les thèmes de la Conférence mondiale

Slogan de la Conférence mondiale

49. La Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et
l'intolérance qui y est associée doit être porteuse d'un message central, unificateur et positif, qui
englobe et appuie les idéaux et les buts qu'elle s'est fixés. Pour qu'il soit efficace, le message doit
être court et simple et facilement traduisible dans les diverses langues. Il doit aussi être adapté aux
diverses cultures, nations et régions et y trouver un écho. Parmi les nombreuses propositions faites
au cours de la Réunion consultative de Bellagio, les principaux slogans ci-après ont été retenus :

"Tous différents, tous égaux :
lutter ensemble contre le racisme"

ou :
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"Lutter contre le racisme :
égalité, diversité, justice".

Thèmes centraux de la Conférence mondiale

50. Dans ses résolutions sur la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale,
la xénophobie et l'intolérance qui y est associée, l'ONU a demandé que l'ordre du jour de la
Conférence soit orienté vers l'action, afin que des stratégies concrètes puissent être élaborées et
que des résultats réels et concrets soient obtenus. Prenant comme point de départ les objectifs de
la Conférence mondiale tels qu'ils sont énoncés dans la résolution 1997/74 de la Commission des
droits de l'homme, les participants à la Réunion consultative de Bellagio ont formulé et synthétisé
des recommandations concernant l'ordre du jour de la Conférence. Les thèmes centraux ci-après
sont proposés pour examen par les groupes de travail lors de la Conférence mondiale.

Thème 1 : Formes et manifestations du racisme, de la discrimination raciale, de la
xénophobie et de l'intolérance

Sous-points :

Sources, causes et facteurs contribuant au racisme :

Héritage et formes contemporaines du colonialisme et de l'esclavage;

Mondialisation de l'économie, disparité des modes de développement et politiques
socioéconomiques discriminatoires;

Facteurs identitaires multiples qui sont à l'origine de la discrimination, tels que le sexe
et la classe sociale;

Racisme institutionnel, structurel et systémique profond, et disparités persistantes dans le
développement socioéconomique et dans la représentation et la participation au niveau
politique;

Xénophobie et politiques nationales d'immigration discriminatoires;

Discrimination fondée sur la couleur de la peau;

Conflits ethniques;

Systèmes de castes;

Intolérance religieuse;

Discours incitant à la haine et crimes inspirés par la haine;

Le racisme dans le système d'application des lois et d'administration de la justice pénale.
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Thème 2 : Les victimes du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de
l'intolérance qui y est associée

Sous-points :

Peuples autochtones;

Minorités ethniques, nationales, religieuses et linguistiques;

"Majorités exclues" (par exemple, les Afro-Brésiliens ou les Sud-Africains noirs sous le
régime de l'apartheid);

Migrants, réfugiés, demandeurs d'asile et personnes déplacées;

Groupes de population victimes de discrimination en raison de leur origine (tels que les
Dalits et les Burakumin);

Les personnes de couleur sur le continent américain.

Thème 3 : Réparations, recours, voies de droit et indemnisation

Il s'agira d'examiner les moyens de lutter contre les violations persistantes et les violations
individuelles fondées sur la discrimination raciale, notamment les mesures aux niveaux
international, régional, national et local.

Sous-points :

Mesures législatives, réglementaires et administratives;

Mesures judiciaires;

Mesures politiques;

Mesures socioéconomiques;

Réforme du système d'application des lois et d'administration de la justice pénale;

Mesures spéciales et action positive;

Indemnisation.

Thème 4 : Stratégies visant à instaurer l'égalité intégrale et réelle et le respect
des obligations

L'examen de ce thème principal devrait être axé sur les mesures de prévention, de promotion
et de protection et devrait également porter sur la façon de faire face aux causes
sous-jacentes et aux conséquences du racisme.
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Sous-points :

Mise en œuvre intégrale de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale;

Mise en place de mécanismes efficaces d'alerte rapide;

Établissement des responsabilités des acteurs autres que l'État, notamment des secteurs
commercial et financier;

Évaluation des coûts de l'exclusion et des profits tirés de la diversité;

Garantie de la participation politique pleine, réelle et égalitaire et de l'autodétermination;

Promotion des droits économiques, sociaux et culturels;

Examen des comportements sociaux, des attitudes, des stéréotypes culturels et de la
discrimination entre individus;

Renforcement du rôle des gouvernements dans la promotion de la diversité, du
multiculturalisme et de la tolérance;

Renforcement de la capacité des institutions nationales, des organisations non
gouvernementales et de la société civile à lutter contre le racisme;

Atténuation du "fossé numérique" en encourageant l'accès généralisé aux techniques de
l'information;

Recours à l'éducation, aux techniques de l'information, aux moyens de communication et
aux médias pour prévenir le racisme et l'intolérance;

Surveillance et évaluation des progrès réalisés.

B.  Recommandations concernant l'action et les activités

51. Les participants à la Réunion consultative de Bellagio ont suggéré toute une série d'actions
et d'activités concernant les thèmes, les résultats qui peuvent être attendus et d'autres aspects de
la Conférence mondiale contre le racisme. Les suggestions formulées devaient être réalistes,
concrètes et novatrices et devaient être de vaste portée et revêtir une importance générale.
En outre, l'action ou les activités à entreprendre pouvaient se situer aux niveaux international,
régional, national ou local et pouvaient se dérouler avant, pendant ou après la conférence
elle-même en 2001.

52. La démarche suivie pour formuler chacune des suggestions a consisté à exposer l'idée de
base, sa justification, les mesures concrètes de mise en œuvre et les partenaires d'exécution, soit
les acteurs, les institutions et les mécanismes nécessaires pour appliquer concrètement la
suggestion.
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Activités préalables à la Conférence :

Convocation, par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, d'une série de
réunions consultatives de haut niveau, notamment :

Une réunion avec les présidents de toutes les banques internationales et régionales de
développement, dans le but : i) d'élaborer une déclaration conjointe qui devrait être lue
lors de l'ouverture de la Conférence mondiale, qui porterait sur les coûts économiques
de la discrimination raciale et de l'exclusion et qui engagerait à un examen et à une
évaluation de tous les programmes institutionnels et de toutes les décisions en matière
de discrimination raciale; ii) de créer un groupe de travail interinstitutions sur le
racisme et la discrimination raciale, composé de représentants de haut niveau de
chaque banque et chargé d'entreprendre des activités à l'appui de la Conférence
mondiale, notamment d'organiser des programmes de recherche et des réunions et
séminaires d'experts au niveau régional, et iii) d'obtenir de chaque banque qu'elle
s'engage à contribuer au financement de la Conférence mondiale;

Un sommet à l'intention des dignitaires des principales communautés religieuses du
monde, afin d'élaborer un texte, adapté à chaque religion, sur le racisme, la
discrimination raciale, la xénophobie et l'intolérance qui y est associée, signifiant ainsi
que la lutte contre le racisme est également une question de conviction;

Une réunion avec les hauts dirigeants des grands serveurs Internet du monde, en vue
de la libre adoption d'un code de conduite et de principes directeurs sur les discours
inspirés par la haine et l'incitation à la haine sur Internet;

Une réunion avec les hauts dirigeants des médias, afin de les convaincre d'être
"partenaires d'exécution" dans une campagne mondiale visant à lutter contre le
racisme et à faire connaître la Conférence mondiale.

Lancement d'une campagne énergique des médias aux niveaux national et international, avec
l'aide de la télévision, de la presse et de la radio. La campagne devrait comprendre des spots
de 30 secondes (ou des "annonces du service public") et de la publicité dans la presse sur le
sujet du racisme et de la Conférence mondiale, ainsi qu'un programme spécial sur la Journée
internationale contre le racisme, le 21 mars 2001. Plusieurs réseaux internationaux et
nationaux, tels que CNN, la BBC et des chaînes analogues diffusant en français, en
espagnol, en russe, en chinois, en arabe et en portugais, pourraient accepter de diffuser des
informations gratuitement. Les services des médias et des réseaux locaux, y compris des
stations de radio communautaire, pourraient également être sollicités.

Mise en place d'un service mondial d'information en ligne et d'un réseau d'enseignement des
valeurs pluriculturelles et antiracistes, permettant ainsi de bénéficier des avantages des
techniques de l'information et d'utiliser l'Internet pour promouvoir la tolérance et lutter
contre le racisme. Une centaine de communautés cibles des régions et des pays
technologiquement peu avancés pourraient être identifiées et des sociétés pourraient être
sollicitées pour faire don des ressources, du matériel et des moyens de formation nécessaires
à la connexion des écoles de ces collectivités au réseau Internet. Un programme en ligne
pourrait être proposé aux établissements scolaires du monde entier sur une base
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hebdomadaire, à partir du printemps 2001, et les contributions des élèves (histoires,
statistiques, enquêtes) pourraient être diffusées sur le réseau. La diffusion en direct sur
le Web de la Conférence mondiale en Afrique du Sud pourrait faire intervenir des invités
afin de faciliter les échanges et de permettre aux divers établissements scolaires de suivre
la Conférence.

Engagements de la Conférence concernant les mesures à prendre :

Formuler des plans nationaux de lutte contre le racisme qui, sur le modèle du plan mondial
d'action qui figurera dans le document final de la Conférence mondiale, devraient comporter
des buts spécifiques et mesurables, des objectifs, des critères et des indicateurs d'évaluation
des progrès, des calendriers de réalisation des objectifs et une définition des ressources et
des mécanismes de réalisation et de contrôle des engagements pris;

Renforcer les moyens dont dispose le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
pour surveiller l'application de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale; il faudrait à cet égard allouer des ressources accrues afin
de permettre des visites régulières dans les pays, de tenir des consultations avec les
organismes régionaux et nationaux et de fournir une assistance technique aux États parties
dans l'établissement des rapports qu'ils adressent au Comité;

Créer un groupe de travail interinstitutions des Nations Unies sur le racisme, chargé
d'élaborer un programme global d'action contre le racisme dans l'ensemble du système des
Nations Unies (y compris les opérations sur le terrain), d'encourager les politiques et les
initiatives institutionnelles visant à combattre le racisme et de promouvoir l'application des
recommandations et des plans d'action élaborés lors de la Conférence mondiale; le groupe
de travail serait composé de représentants de haut niveau du PNUD, de l'UNIFEM, de
l'UNICEF, de l'UNESCO, d'Habitat, de l'OIT, du HCR et d'autres organes compétents;

Créer un centre semi-autonome des Nations Unies chargé de promouvoir la recherche et de
réaliser des programmes de formation sur les questions liées au racisme; ce centre de
recherche et de formation devrait publier des études, réunir des statistiques, créer des bases
de données et mettre au point des indicateurs qualitatifs et quantitatifs permettant d'évaluer
les progrès réalisés aux niveaux international, régional et national dans la lutte contre
le racisme;

Créer, avec l'assistance technique du Haut-Commissariat aux droits de l'homme, des unités
opérationnelles au sein d'organisations régionales telles que l'Organisation des États
américains, l'Organisation de l'unité africaine et l'Association des nations de l'Asie du Sud-
Est, qui centreraient leur action sur la lutte contre le racisme dans la région, et dont la
structure serait semblable à celle des unités qui existent actuellement au sein du Conseil de
l'Europe;

Créer un fonds d'affectation spéciale des Nations Unies et mettre en place un appui, des
installations et un programme permettant aux victimes de discrimination raciale, dont, entre
autres, les Dalits, les Roms et les Afro-Latinos, de se faire connaître et entendre aux niveaux
international et national.
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Activités consécutives à la Conférence :

Lancement d'une campagne d'information à l'aide des médias et d'Internet, visant à faire
connaître les idées, les "bonnes pratiques", les recommandations et les plans d'action
résultant de la Conférence mondiale;

Contribution, par l'Organisation des Nations Unies, à l'établissement d'un réseau reliant les
universités du monde entier, permettant de mener des recherches sur les questions liées au
racisme, d'entreprendre des échanges et de dispenser un enseignement transculturel.

C.  Recommandations concernant la participation à la Conférence mondiale

53. La mesure dans laquelle la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale,
la xénophobie et l'intolérance qui y est associée atteindra ses objectifs en matière d'élaboration de
stratégies pragmatiques et concrètes dépendra de la présence, de la contribution et de la
participation de tous les acteurs et de tous les groupes de la société qui ont un intérêt dans ce
processus. Il importe non seulement de permettre, mais encore de promouvoir et d'appuyer
activement la participation des personnes qui sont le plus touchées, rejetées et marginalisées par le
racisme et l'intolérance – et les personnes les plus démunies de ressources et de moyens d'accès à
la Conférence mondiale et aux activités préparatoires. Il importe également de promouvoir la
participation à la Conférence mondiale des acteurs et des institutions étatiques et non étatiques qui
ont une influence, positive ou négative, sur le racisme.

54. À cette fin, la Réunion consultative de Bellagio recommande d'inscrire à l'ordre du jour de la
conférence principale (gouvernementale) la réunion d'un groupe sur les témoignages des victimes
du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l'intolérance. L'objectif est de
donner aux groupes et aux individus la possibilité de faire connaître leur situation, leurs
préoccupations et leurs attentes et de mettre en relief le but de la Conférence mondiale et les
travaux qui y seront entrepris. Ce groupe permettra également de révéler les aspects du racisme
qui sont actuellement invisibles ou que l'on refuse de reconnaître.

55. La Réunion consultative de Bellagio recommande également que des réunions spéciales
soient organisées au sein de la conférence principale à l'intention des acteurs et des groupes de la
société qui ne participent pas habituellement aux conférences mondiales, mais qui sont essentiels
pour la Conférence contre le racisme. Il s'agit notamment des institutions nationales, des
responsables de l'application des lois et des agents d'immigration, des politiciens et des
parlementaires, des autorités municipales et des commissions des relations humaines, des
institutions financières multilatérales et des banques de développement, des sociétés
transnationales et privées, des médias et des sociétés Internet, des syndicats et des établissements
éducatifs.

56. Il est extrêmement important pour le succès et la portée de la Conférence mondiale contre le
racisme d'affirmer le rôle et la place de partenaires des ONG, en particulier du fait que les
gouvernements devront compter sur leur mobilisation pour mettre en œuvre les stratégies de la
Conférence mondiale. Au cours des débats sur "les enseignements tirés du passé", les participants
ont confirmé que le manque d'importance accordée au rôle des ONG avait gravement sapé les
objectifs et l'utilité des récentes conférences mondiales. Ils ont également confirmé que les
meilleurs résultats étaient obtenus lorsque, selon les "bonnes pratiques", les gouvernements
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tiraient pleinement profit des contributions des ONG, comme lors de la récente Conférence
diplomatique sur la création d'une cour criminelle internationale ("Conférence de Rome").

57. La Réunion consultative de Bellagio recommande que la Conférence mondiale contre le
racisme suive l'exemple fructueux de la Conférence de Rome et veille à ce que les ONG disposent
des informations et de l'aide nécessaires à leur participation, disposent du temps et des
installations voulues pour participer aux réunions et soient admises à toutes les réunions
et séances de rédaction de la conférence principale (gouvernementale). Pour faire en sorte que tous
les acteurs intéressés soient autorisés et encouragés à participer au déroulement de la Conférence
mondiale, la Réunion consultative de Bellagio recommande au Conseil économique et social et à
l'Assemblée générale d'adopter le projet de résolution ci-après sur les principes relatifs à la
participation à la Conférence :

La Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et
l'intolérance qui y est associée devrait être ouverte à la participation de toutes les personnes
qui sont touchées par ces questions ou qui ont une influence sur elles. La Conférence
mondiale sera ouverte à la plus large participation possible des gouvernements, des
institutions nationales, des organisations non gouvernementales (ONG), des organisations de
base, des organisations de peuples autochtones ou de minorités, des groupes
communautaires, des institutions culturelles ou religieuses et des autres secteurs de la
société civile, notamment :

i) Toute ONG dotée du statut consultatif auprès du Conseil économique et social;

ii)  Toute ONG ou tout groupe autorisé à participer aux réunions régionales ou
préparatoires tenues en vue de la Conférence mondiale contre le racisme, la
discrimination raciale, la xénophobie et l'intolérance qui y est associée;

iii)  Toute ONG ou tout groupe ayant participé à l'une quelconque des conférences
mondiales des Nations Unies ou à leurs réunions régionales ou préparatoires,
dans les dix dernières années, y compris à la Conférence diplomatique sur la
création d'une cour criminelle internationale et à ses réunions préparatoires;

iv) Toute ONG ou tout groupe ayant participé aux sessions de la Commission des
droits de l'homme, de la Sous-Commission de la promotion et de la protection
des droits de l'homme ou à l'un quelconque de leurs groupes de travail;

v) Toute autre ONG ou tout autre groupe portant un intérêt aux thèmes de la
Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la
xénophobie et l'intolérance qui y est associée, qui peut fournir au secrétariat
une copie de ses statuts et qui peut prouver son engagement à l'égard des buts
et principes de l'Organisation des Nations Unies peut participer à la
Conférence sur demande écrite adressée au secrétariat.



A/CONF.189/PC.1/10
page 19

D.  Recommandations concernant le processus de préparation au niveau régional

58. Outre la large participation à la Conférence mondiale contre le racisme, l'un des facteurs
d'importance qui influera sur les retombées générales de la Conférence mondiale est le processus
de préparation au niveau régional. La plupart des travaux de fond concernant l'ordre du jour, les
thèmes et les objectifs de la Conférence mondiale doivent être achevés avant le début de la
Conférence elle-même en 2001. Les activités préparatoires au niveau régional sont le moyen
permettant d'identifier les problèmes particuliers du racisme, d'examiner les "bonnes pratiques" et
les exemples fructueux de lutte contre le racisme, de formuler des stratégies concrètes et d'inciter
au consensus et à une large participation.

59. Le Comité préparatoire de la Conférence mondiale devrait vivement encourager et appuyer
les activités préparatoires au niveau régional, notamment les conférences, les réunions et
consultations d'experts et les réunions "satellites", et des ressources suffisantes devraient être
réservées à ces activités, qui sont une partie indispensable de la Conférence mondiale.
Les conférences préparatoires régionales devraient être axées sur les besoins internes et devraient
conduire à l'élaboration de plans d'action concrets et pratiques, accompagnés de mécanismes de
mise en œuvre, qui pourraient être intégrés au plan d'action de la Conférence mondiale, ainsi
qu'être appliqués indépendamment dans les régions.

CONCLUSION

60. Des progrès ont été réalisés dans la lutte contre le racisme - le pays hôte de la Conférence
mondiale, l'Afrique du Sud, en étant l'exemple récent le plus manifeste. Toutefois, il subsiste encore
des problèmes graves et systémiques. Ces problèmes se posent au niveau mondial, mais leur solution
exige des stratégies spécifiques, la définition d'objectifs concrets et une action déterminée aux niveaux
international, régional, national, local et individuel. La Conférence mondiale contre le racisme, la
discrimination raciale, la xénophobie et l'intolérance qui y est associée est l'occasion précieuse de faire
suite aux réalisations du passé et d'adopter une perspective mondiale pour l'avenir - la perspective d'un
monde sans racisme, où vivent tous les peuples, dans l'égalité, la diversité et la justice.



A/CONF.189/PC.1/10
page 20

Participants à la Réunion consultative de Bellagio

M. Bertrand Ramcharan (Guyana)
Haut-Commissaire adjoint aux droits de l'homme

M. Aklog Birara (Éthiopie)
Conseiller principal sur l'égalité raciale, Banque mondiale

Mme Myrna Cunningham (Nicaragua)
Doyenne de l'Université des régions autonomes de la Côte caraïbe nicaraguayenne (URACCAN)

Mme Dayna Cunningham (États-Unis)
Directrice adjointe, Working Communities, Fondation Rockefeller

M. N. Paul Divakar (Inde)
Organisateur de la campagne nationale sur les droits de l'homme des Dalits (SAKSHI)

Mme Nimalka Fernando (Sri Lanka)
Présidente du Mouvement international contre toutes les formes de discrimination et de racisme
(MIDRA)

M. Yash Ghai (Kenya)
M. Y K Pao, professeur de droit public à l'Université de Hong Kong

Mme Noeleen Heyzer (Singapour)
Directrice du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM)

M. Douwe Korff (Pays-Bas)
Directeur d'études et chargé de recherche à l'Université d'Essex

M. Bongani Majola (Afrique du Sud)
Directeur national du Centre des ressources juridiques

Mme Gay J. McDougall (États-Unis)
Membre du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale et Directrice de l'International
Human Rights Law Group

M. Kumi Naidoo (Afrique du Sud)
Secrétaire général et Directeur du Bureau exécutif de CIVICUS : Alliance mondiale pour la
participation des citoyens

Mme Claire Nelson (Jamaïque)
Agent chargé des opérations de la Division des Caraïbes, de la Banque interaméricaine de
développement
Présidente et fondatrice de l'Institut des études des Caraïbes
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M. Paul Nchoji Nkwi (Cameroun)
Coordonnateur de projets, Ethno-Net Africa
Fondateur de l'Association panafricaine d'anthropologie

M. John Playton, Esq. (États-Unis)
Service du contentieux pour les droits civils, Wilmer, Cutler and Pickering

Mme Dulce Maria Pereira (Brésil)
Présidente de la Fondation pour les palmarès culturels, Ministère brésilien de la culture

Mme Dimitrina Petrova (Bulgarie)
Directrice du Centre européen pour les droits des Roms

M. Alan Phillips (Royaume-Uni)
Directeur exécutif du Groupement pour les droits des minorités

M. Paulo Sérgio Pinheiro (Brésil)
Membre de la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l'homme
Directeur du Centre sur l'étude de la violence de l'Université de São Paulo

Le révérend N. Barney Pityana (Afrique du Sud)
Président de la Commission sud-africaine des droits de l'homme

Mme Nelia Sancho (Philippines)
Coordonnatrice de l'organisation Asian Women's Human Rights Council

M. Pierre Sané (Sénégal)
Secrétaire général d'Amnesty International

Mme Alison N. Stewart (États-Unis)
Coordonnatrice des projets spéciaux, International Human Rights Law Group

M. Theo Van Boven (Pays-Bas)
Membre du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale

Mme Lynn Walker Huntley (États-Unis)
Directrice de l'Initiative sur l'étude comparative des relations humaines, Southern Education
Foundation, Inc.

Mme Laurie Wiseberg (Canada)
Directrice d'Human Rights Internet

M. Todd Freier (États-Unis)
Administrateur de programmes, International Human Rights Law Group
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